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Lettre datée du 10 juin 1981, adressée au Secrétaire &néral par 
le Représentant permanent de la Turquie auprès de 1'0rnanisatioc 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint la lettre datée du 10 juin 1981 
qui vous a été adressée par M. Nail Atalay, représentant de 1'Etat fédéré turc 
de Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ladite 
lettre comme document de l'Assemblée &n&ale, au titre du point 35 de la liste 
préliminaire, et du Co?.seil de sécurité. 

L'Amberssa;--uE, 

Repr6eentant permanent, 

(Qimé) A. Coak& KIRCA 
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ANNEXE 

Lettre datée du 10 juin 1981, adressée au Secrétaire &&-a1 
par M. Naii Atalx 

Je Troudrais appeler votre attention sur de récentes déclarations publiées le 
17 mai 1981 par le quotidien chypriote grec Acon et 03 I'Archevêque Chrisostomos 
s'en wend entre autres aux pourparlers intercommunautaires, préconise qu'il y soit 
mis fin et an-elle la Grèce à créer un front aI& contre la Turquie et les 
Chypriotes turcs. J'entends rbaffirmer une fois de plus que, cmanant d'un 
responsable wissant de la communauté chypriote grecque, ces d;clarntions chauvines 
et Incendiaires ne peuvent que nuire à l'atmosphère constructive qui entoure 3 
l'heure actuelle les pourparlers intercommunautaires et qu'il a été difficile do 
cr&r . 

c, La rtcente sortie de l'kchcvêque ne nous a pas pris totalement au dépourvu. 
En effet, comme nous n'avons ces& de le dire, 1'Eglise orthodoxe grecque s'est 
donné une fois Four toutes à tâche de pousser à la Suerre et d'attiser la discorde 
-Intre les deux peuples de Chypre et, à plus vaste khelle, contre les nations 
turclue et Grecque. L'Archevêque peut à coup sûr se targuer d'avoir r&ussi dans 
son entreprise. Par son opposition véhémente et résolue à tout ce qui pourrait 
amaliorer le climat et la compréhension et amener la r&onciliation des communautts 
chypriotes, il l'emporte jusqu’ici sur tocs ses prédécesseurs. Il mène à cet égard 
une véritt;.ble croisade. 

Alors qu'il n'est pas de personne sensée qui ne reconnaisse que les pourparlers 
intercommunautaires, s’ils sont abordés av@c Ixnne volonté et dans un esprit de 
compréhension, offrent le meilleur moyen de &soudre de manière juste @t pacifique le 
conflit chypriote, du haut de 86 chaire il incite & 1s guerre et. Éi la destruction, 

Mous A’RllPiOIl% pae gu ce récent cri de guerre, 
%i ce n'&sit que h'Areh@ llee dimensior)s. 
En s'efforçant d' se lancer dans une croisade arm6e contre la 
Turquie et les Gh d&lencher une e 
qu'être périUsuf3 neée 

ade qui ne pourrait 
fera frémir toute p onne rafsonnab1~. 

J'espSre sin&rement que 1 hommes int&-g=es et avides de paix, ~$3 
soient, feront tout en feur pou ir pour que l'Archsv=$que Chrieostsrzoe 
sur la voie qu'il a choieri et qui mène? a la c~tR%t~ph~. 

Ye vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le te e de fa présente 
lettre comme document de lsAssembfée #G~&ale, BU titre du point 35 de la l'este 
prkljminaire, et du Conseil de &eurité. 


